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1. Préambule 
 
 

1.1. LOCALISATION DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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1.2.  PORTÉE GÉNÉRALE DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) 

 
L’article L151-6 du Code de l’urbanisme encadre le contenu des OAP : 
« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements.» 
Le PLU de Cuers comprend 3 OAP qui portent sur l’aménagement de 3 secteurs de la commune, 
correspondant aux zones d’urbanisation future (zones AU) réglementées : 
- OAP n°1 : Quartier Saint-Lazare (1AUa) 
- OAP n°2 : Entrée sud (1AUEa) 
- OAP n°3 : Quartier Peireguins (UBa) 
 
L’article L151-7 du Code de l’urbanisme dispose également qu’en ce qui concerne l'aménagement 
: 
« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : (...) Comporter un 
échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants ; (...) 
Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 
publics ; (...). » 
Les OAP du PLU de Cuers portent sur les zones d’urbanisation future (zones AU) réglementées. 
Elles ne se substituent pas au règlement de ces zones (pièce n°4). En revanche elles apportent des 
compléments en matière de qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, de mixité fonctionnelle 
et sociale, et de qualité environnementale et de prévention des risques. Par ailleurs, elles comportent 
un schéma d’aménagement, qui précise les principales caractéristiques d’organisation spatiale du 
secteur concerné. 
 

1.3. ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL DE L’OUVERTURE À L’URBANISATION 
 
L’échéancier envisagé par la commune prend en compte les zones AU réglementées et les zones AU dites 
« strictes » (non réglementées) pour donner un aperçu général du projet d’aménagement pour les 
prochaines décennies. Les zones AU strictes (2AU) sont localisées dans l’attente de projets et pour laisser 
des marges de manœuvre à la commune, au cas où les projets seraient bloqués sur les zones AU 
réglementées (1AU). 
Sur deux zones réglementées, déjà classées en zone NA au POS, la réalisation d’OAP n’est pas nécessaire 
compte tenu, soit de la configuration du terrain (1AUt du Puy) destiné à recevoir un seul projet, soit de 
la viabilité des terrains (1AUe de Saint-Lazare). 
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2. Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 

2.1. OAP N°1 - SAINT-LAZARE 
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SECTEURS Superficie (ha) Ambiance 
SCOT PM 

Densité 
(logt/ha) 

Nombre de 
logements 

Part LLS 
(%) 

Nombre 
de LLS 

ST-LAZARE NORD-O 1,4 Périurbaine 50 70   

ST-LAZARE NORD-E 2,5 Périurbaine 50 125   

ST-LAZARE ACTIVITE 1,3 Périurbaine / / / / 

TOTAL CONSTR ST-LAZARE 5,2 Périurbaine 50 195 40 % 78 

TOTAL ST-LAZARE 9,5 Périurbaine 50 195 40 % 78 

 

 
 

QUARTIER SAINT-LAZARE 
 
Contexte 
Au sud du village, le quartier Saint-Lazare est déjà 
partiellement urbanisés entre la RDN97 et l’autoroute 
A57. Dans le schéma de développement communal ce 
secteur était déjà envisagé comme un secteur stratégique 
pour l’urbanisation des quartiers Sud. 
En lien avec l’aménagement du nouveau quartier du 
Peireguins, le projet vise la structuration inter-quartiers 
de cette partie de la commune, notamment à travers la 
réalisation d’une voie de bouclage, qui à terme reliera le 
giratoire de l’avenue Léon Amic (RDN97) aux Peireguins 
jusqu’à l’avenue Maréchal Leclerc. 
Le projet envisage une mixité sociale et fonctionnelle, 
avec une part conséquente de logements locatifs sociaux 
et également des activités (bureau, commerces et 
activités de services). 
 
Explication des choix 
L’urbanisation de ce secteur en continuité de quartiers 
existants et à proximité du village et des centralités 
(commerces, services et équipements) s’inscrit dans la 
logique du développement de l’urbanisation cuersoise. La 
création d’une voirie de bouclage de profil large facilitera les 
déplacements des habitants et notamment les modes actifs 
(piétons, cycles). 
Suite aux conclusions de l’étude d’impact de la chambre 
d’agriculture, une grande partie des terrains exploités est 
maintenue en espaces agricoles et bascule en zonage 
agricole, afin de consolider les activités existantes. 
Les simulations estiment un potentiel de 175 logements sur 
la base d’une densité de 50 logements / ha. 
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2.2. OAP N°2 – ENTRÉE SUD 
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QUARTIER ENTRÉE SUD 

 
Contexte 
Le secteur de l’OAP se situe au Sud du village, en entrée de ville à 
proximité de la bretelle Sud de l’autoroute A57. Ce quartier 
d’entrée de ville est déjà partiellement urbanisé de part et 
d’autre de la RDN97. 
Dans son ensemble, le site présente une sensibilité 
paysagère importante, sensibilité liée à un paysage très ouvert 
côté plaine à l’Est de la route. 
Ce secteur d’entrée de ville fragmenté, est aujourd’hui 
majoritairement résidentiel bien que quelques entreprises de 
Bâtiment et la Station Total y soient implantées. 
 
 
Objectifs et choix 
L’aménagement de ce secteur a deux ambitions : 

• Proposer une urbanisation de qualité en entrée de ville et 

utiliser la lisibilité et l’accessibilité des espaces de part et d’autre 

de la RD. 

• Répondre aux besoins en services, équipements et bureaux 

de la commune, notamment sur son secteur Sud. Les 

Orientations d’Aménagement proposées ont pour intention 

d’inscrire le nouveau quartier en continuité de l’urbanisation 

existante, en prenant en considération : la topographie du site 

et la présence d’espaces naturels (ruisseau, terres agricoles, 

bosquets...), la forme du bâti environnant et le réseau viaire 

adjacent et, enfin la réalisation du maillage en modes doux. 

 

Explication des choix 
L’urbanisation de ce secteur en continuité de quartiers 
existants et à proximité du village et des centralités 
(commerces, services et équipements) s’inscrit dans la logique 
du développement de l’urbanisation cuersoise. Il est envisagé 
comme un secteur stratégique pour l’urbanisation des quartiers 
Sud. 
En effet ce point d’arrivée à Cuers, n’est pas exploité comme 
un lieu dynamique qui marque l’entrée de la ville. Il permettrait le 
développement des services, commerces ou équipements pour les 
habitants. 
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2.3. OAP N°3 – PEIREGUINS 
 

QUARTIER PEIREGUINS 

 
Contexte 
Le secteur de l’OAP se situe à l’Ouest du 
village, entre l’avenue Maréchal Leclerc, la 
rue Jean François Siri et l’autoroute A57. 
Ce quartier fait l’objet d’un parti 
d’aménager et est déjà en partie urbanisé. 
Il comprend une maison de retraite, des 
collectifs et des maisons individuelles.  
 
Objectifs et choix 

• L’objectif poursuivis est une 

extension de la partie centrale du village 

en greffe avec celui-ci, sous forme d’un 

quartier nouveau. 

• Le programme de l’opération 

comprend environ 380 logements, 

répartis à la fois en collectifs R+2 

maximum, et sous forme de constructions 

groupées ou en bandes en R+1. 

Explication des choix 
Afin de maintenir les règles applicables, 
le plan masse et les îlots établies lors de 
la délivrance du permis d’aménager et 
afin de poursuivre l’urbanisation 
entamée lors de la phase 1, ces OAP 
reprennent le plan masse et le règlement 
du lotissement originels. 

 

Programme de l’opération 
30 % des logements seront réservés à de l’habitat social en collectif R+2, ils seront localisés dans les îlots 
B et C. Les autres îlots de 1 à 11 seront destinés à recevoir des maisons mono-familiales en R+1.  
Le plan masse ci-dessus correspondant au permis d’aménager est maintenu : îlots, voies, espaces verts, 
mail central,  bassin d’orage…. 
 

Les logements sociaux sont localisés dans les 

îlots B et C. L’îlot B est déjà réalisé.  

Tout comme les îlots : A,  

           n°1,  

                                       la maison de retraite. 

En cas de dépôt d’une nouvelle autorisation 

d’urbanisme les règles applicables en 

matière de logements sociaux seront 

calculées au regard de l’ensemble du projet 

réalisé et à réaliser. 
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Maintien du règlement du lotissement 
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3. Échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation 
 

3.1. Zone AU à dominante d’habitat ou mixte 

Les zones à urbaniser (AU) à dominante d’habitat (ou mixte) sont classées dans le tableau suivant, en 
fonction de leur ordre de priorité dans le projet d’aménagement communal : 
 

Nom Quartier Statut Prévisionnel 

1AUa Saint-Lazare Réglementée Étude d’aménagement à engager dès 
l’approbation du PLU pour financement et 
réalisation des infrastructures primaires. 

2AUa Pas Redon Stricte En attente d’un projet / Réserve foncière 

2AUb Le Village Stricte En attente d’un projet / Réserve foncière 

2AUc Saint-Pierre Stricte En attente d’un projet / Réserve foncière 

 
Ce classement est prévisionnel qui n’engage pas la commune dans procédures d’urbanisme à venir. 
 
 

3.2. Zone AU à dominante d’activités 

Les zones à urbaniser (AU) à dominante d’activités sont classées dans le tableau suivant, en fonction de 
leur ordre de priorité dans le projet d’aménagement communal : 
 

Nom Quartier Statut Prévisionnel 

1AUEa Saint-Lazare  
Entrée Sud 

Réglementée En l’attente de demande d’autorisations 
d’urbanisme 

1AUT Le Puy Réglementée En attente d’un projet  

2AUE Pouverel Stricte En attente d’un projet  

 
Ce classement est prévisionnel qui n’engage pas la commune dans procédures d’urbanisme à venir. 
 


